
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46563

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Reglementation
Question écrite n° 46563

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conventions
de financement qui lient les etablissements et services publics sociaux aux caisses regionales d'assurance
maladie. Sans nier l'importance d'un contrat d'objectifs quantitatifs entre les financeurs et les services publics
sociaux, le groupe national des etablissements et services publics sociaux s'interroge sur l'opportunite d'un
double controle, controle qui doit etre assure legalement par les DDASS. De plus, les etablissements et services
publics sociaux, a la difference des etablissements et des services prives, ne doivent pas, selon le GEPSO, etre
conventionnes. Il lui demande de lui indiquer son sentiment sur ce sujet.
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